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Editorial 

En 2000 lorsque les Nations Unies 

lancent les Objectifs du Millénaire 

pour le Développement (OMD), la 

République du Congo était en train 

de se remettre des affres des 

crises sociopolitiques que le pays 

avait connues. 
 

Le Congo sous les dettes ... 

relève la tête 

Le Congo se trouvait dans une 

situation économique très difficile 

où les indicateurs du secteur 

étaient au rouge. Car le pays était 

quasiment hors des circuits 

internationaux de financement des 

pays en développement. Enfin le 

Congo devait remettre à flot les 

infrastructures de base détruites 

par la guerre, c'est-à-dire ceux de 

la santé, de l’éducation, de l’eau, 

de l’énergie et autres comme les 

routes qui sont les maillons des 

OMD. 

Il est à souligner qu’à cette 

période, la dette extérieure du 

Congo qu’il fallait restructurer était 

estimée à 5 milliards de dollars US. 

D’ailleurs, elle étranglait le pays, 

tant le service annuel de celle-ci 

absorbait 60% des recettes 

budgétaires du Congo chaque 

année.  

Pour résoudre le problème de la 

dette extérieure, le Congo a dû 

r e c o u r i r  a u  m é c a n i s m e 

spécifique de l’initiative des 

Pauvres Très Endettés (PPTE) 

dont  le point d’achèvement a été 

atteint en janvier 2010.  

Avec cette annulation de la dette, 

tous les espoirs étaient permis. Les 

huit OMD pouvaient être atteints. 
 

Puis le désenchantement ! 

Le Congo est redevenu pays à 

revenu intermédiaire donc a 

nettement amélioré sa situation 

économique, ses indicateurs 

é c o n o m i q u e s ,  e t c . 

Paradoxalement, dans la même 

période, l’indice du développement 

humain montre une autre face du 

pays où les populations sont 

toujours pauvres, et où l’accès aux 

services sociaux de bases est 

encore une bataille. 

D’après la première édition du 

« Rapport de suivi de la situation 

économique et financière du 

Congo », publiée en septembre 

2014, par la Banque mondiale «… 

l’efficacité de l’investissement 

public devrait être au cœur du 

débat.  

L e  C o n g o  a  a c c r u  s e s 

investissements publics à plus de 

18% du PIB. Mais il faudrait que 

ces investissements soient faits de 

façon plus efficace. Le taux 

d’efficacité d’investissements 

publics au Congo est l’un des plus 

bas d’Afrique. La croissance du 

Congo, bien que forte, même à 

7%, n’est pas inclusive, car elle n’a 

pas été accompagnée par la 

réduction de la pauvreté. Entre 

2005 – 2011, la pauvreté a baissé 

de 50% à 46% seulement au 

Congo. 

De plus le rapport indique que 

cette croissance n’a pas été 

génératrice d’emploi. » 

Plus le pays est considéré comme 

« riche », plus le fossé se creuse 

entre les nantis et les pauvres. 

Pour lutter contre ces inégalités, le 

Congo aura besoin de « tous ses 

bras », ceux de la Société civile 

aux côtés de ceux des Pouvoirs 

publics, tous deux apprenant l’un 

de l’autre et œuvrant en toute 

complémentarité. En effet, comme 

Nelson Mandela, en 2005 avant 

eux, l’a déclaré : « La pauvreté, 

comme l'esclavage et l'apartheid, 

n'est pas naturelle. Elle est 

produite par l'homme et peut être 

vaincue et éradiquée par l'action 

de l'homme. Et vaincre la pauvreté 

n'est pas un geste de charité; c'est 

un acte de justice, un acte de 

protection d'un droit humain 

fondamental, le droit à la dignité et 

à une vie décente. Tant que 

subsiste la pauvreté, il n'y a pas de 

vraie liberté ». 
 

La Rédaction 
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« Le Comité de pilotage constate 
qu’à ce jour, le versement de la 
contrepartie du Gouvernement 
congolais n’est pas encore effectif, 
ce qui pourrait compromettre l’équi-
libre du plan de financement du 
PCPA. La Cellule exécutive va 
poursuivre le suivi du dossier, au 
retour au Congo », peut-on lire 
dans le relevé des décisions de la 
session d’octobre 2014 du Comité 
de pilotage du Programme Concer-
té Pluri Acteurs (PCPA). 
Le retard de versement de la 
contrepartie du Gouvernement 
congolais à la mise en œuvre du 
PCPA contraint à de forts ajuste-
ments d’activités. Le PCPA pourrait 
donc ne pas atteindre ses objectifs.  
L’enveloppe attendue du gouverne-
ment est de 300 millions FCFA sur 
trois ans (de 2014 à 2016) soit 100 
millions FCFA par an. 
 

Pour rappel, la signature de la 
convention de partenariat stratégi-
que pour la mise en œuvre du Pro-
gramme Concerté Pluri-Acteurs 
(PCPA-Congo) entre le Ministère 
de l’Economie, des Finances, du 
Plan, du Portefeuille Public et de 
l’Intégration (MEFPPI) et le Comité 
Français pour la Solidarité Interna-
tionale (CFSI) a eu lieu, le 7 janvier 
2014, dans la salle de réunion du 
Ministère du Plan et de l’Intégra-
tion, à Brazzaville. Le document a 
été paraphé par Léon Raphaël 
MOKOKO, Ministre délégué chargé 
du Plan et de l’Intégration, pour le 
Gouvernement du Congo et Jean 
Louis VIELAJUS, Délégué général 
du Comité Français pour la Solida-
rité Internationale (CFSI), pour le 
PCPA-Congo.  
 

Le PCPA - Congo a déjà été béné-
ficiaire pendant deux ans, en 2010 
et 2011, du montant de 40 millions 
chaque année du Gouvernement 
congolais, désigné comme « 
contrepartie du Gouvernement au 
Programme Concerté Pluri-Acteurs 
du Congo ».  

En marge de cet événement, le 
PCPA a participé, le 11 octobre, 
aux 6e Assises yvelinoises de la 
coopération décentralisée et de 
la solidarité internationale, au 
Collège Auguste Renoir de Cha-
tou.      
Le PCPA a animé l’atelier 3 dont le 
thème a été : « La concertation 
pour le développement local pour 
de meilleures interactions entre 
pouvoirs publics et société civi-
le ?», animé par Emilie Leroux, 
Responsable Programme société 
civile et participation au Comité 
Français pour la Solidarité Interna-
tionale (CFSI). Cet atelier a permis 
de mettre en regard les expérien-
ces de concertation dans le dépar-
tement des Yvelines et au Congo. 
Il a été intéressant de constater 
que les défis  ici et là-bas sont du 
même ordre : construire et renfor-
cer  la confiance entre des acteurs 
différents (les élus, les cadres de 
l’administration, les organisations 
de la société civile et les citoyens) 
pour co-construire des actions effi-
caces au service des citoyens. 
 

A  travers la communication, 
« Faire émerger la concertation au 
sein des territoires : l’exemple du 
PCPA Congo », Alain Francis 
Mbemba, Responsable Développe-
ment local au PCPA Congo, a pré-
senté l’expérience en cours de mi-
se en œuvre par le programme sur 
l’opportunité que représente la dé-
centralisation au Congo. En effet, 
les textes qui la régissent pré-
voient, entre autres, pour les orga-
nisations de la société civile la pro-
motion de la concertation au ni-
veau local. Pour ce faire, le PCPA 
s’est donné trois ans partant de 
2014, pour accompagner ces orga-
nisations à mener une véritable 
concertation locale dans chacun 
des départements de mise en œu-
vre. La démarche conçue par le 
Programme comprend neuf éta-
pes qui impliquent de bout en bout, 

les populations locales, les repré-
sentants des pouvoirs publics dé-
centralisés et déconcentrés, les 
élus et les organisations de la so-
ciété civiles. Sachant que l’accom-
pagnement du PCPA devra aboutir 
à l’identification de priorités locales 
de développe-
ment qui seront 
ensuite tradui-
tes en projets 
concertés finan-
cés en partie 
par le Program-
me. Cette dé-
marche repose 
sur la forte im-
plication des 
collectivités lo-
cales dans les-
quelles le PCPA 
intervient, qui 
ont délégué chacun un membre de 
son administration afin de contri-
buer à la mise en œuvre des activi-
tés d’accompagnement. 
Deux autres communications ont 
été faites par deux membres du 
Comité de pilotage du PCPA :  
Celle de Gaston Ignoumba, 
Conseiller près le Président du 
conseil départemental du Niari,  sur 
« La place de la concertation au 
conseil départemental du Niari ». 
Cet exposé visait à montrer la ma-
nière dont est construite la concer-
tation au sein du Conseil départe-
mental du Niari ainsi que son fonc-
tionnement. L’orateur a conclu son 
exposé par l’analyse des cadres de 
concertation. 
Celle de Léa Amandine Boussabo-
te Loukoula,  Responsable Admi-
nistration et finance à l’Observatoi-
re congolais des droits de l’Hom-
me, sur « La vision de la société ci-
vile congolaise de sa participation 
aux politiques publiques ». 
« Les pouvoirs publics ont une po-
sition dominante dans la formula-
tion et la réalisation des politiques 
nationales de développement. Mal-

gré quelques expériences isolées 
(cas de la loi sur les personnes au-
tochtones), les pratiques de 
concertation entre les OSC et les 
pouvoirs publics restent faibles. 
C’est ce qui justifie la faible 
connaissance des enjeux et conte-

nus des politiques publiques par 
les OSC. Au-delà de l’engagement 
de telle personne ou département 
ministériel en particulier, le proces-
sus de prise de décision publique 
ne traduit pas une culture de colla-
boration : il n’existe pas de méca-
nismes institutionnels opération-
nels permettant de construire une 
collaboration structurée.  Malgré 
ces difficultés constatées par les 
OSC, et la réticence manifeste 
dans certaines sphères de la puis-
sance publique, les OSC et les 
pouvoirs publics sont appelés à tra-
vailler ensemble quelque soit la po-
litique » a déclaré Léa Amandine. 
Le stand du PCPA Congo, où sont 
passés environ 130 visiteurs, était 
constitué de  l’ensemble des outils 
majeurs de communication du pro-
gramme et du CFSI.  
Il a été co-animé par Justin Mambi-
ki, Chargé de Communication du 
PCPA et Augustin Bantsimba Be-
nazo, Responsable de la Compo-
sante 2 -Plateformes thématiques- 
du PCPA Congo.  
 

Justin Ducker MAMBIKI 

PCPA Congo: 

Le Comité de pilotage du PCPA constate le retard du  versement de 
la contrepartie du gouvernement congolais  
Le constat est de la session du comité de pilotage du PCPA Congo qui s’est tenue, les 9 et 10 octobre 2014, à 
Versailles (France). 

Les participants au comité de pilotage posant à la fin des 
travaux  
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Bilan de la 6ème édition des Assises Yvelines, part enaires du 
développement 

Après une cérémonie d’ouverture 
au cours de laquelle le Président 
du Conseil Général, Pierre Bédier, 
a réaffirmé avec vigueur l’importan-
ce de l’action internationale pour le 
Département des Yvelines, le pu-
blic s’est réparti dans les différents 
ateliers-débats qui leur ont été pro-
posé autour des grands enjeux de 
la solidarité et coopération interna-
tionale, dont l’agriculture familiale, 
la pérennité des projets, la concer-
tation entre pouvoirs publics et so-
ciété civile, le développement éco-
nomique local… 
Puis, après avoir dégusté des spé-
cialités culinaires congolaises au 
cours du déjeuner et avoir continué 
à débattre tout l’après-midi, l’en-

semble des participants a été invité à assister à la cérémonie de remi- se du « Prix de la Charte », récom-
pensant cette année l’association 
TechnAp qui lutte contre la malnu-
trition au Burkina Faso, et du « Prix 
des Collégiens des Yvelines, soli-
daires du monde » distinguant les 
élèves de 5ème du collège Jean Zay 
de Verneuil-sur-Seine, engagés 
pour l’accès à l’éducation en Gui-
née.  
La journée s’est conclue au son de 
la rumba congolaise du groupe Ké-
kélé et autour d’un cocktail où tout 
le monde a pu s’enthousiasmer et 
se féliciter d’avoir participé à une si 
riche journée d’échanges. 
 
 

Marion Perrin 

(www.yvelines.fr) 

Samedi 11 octobre s’est tenue la 6 ème et dernière édition du cycle des Assises « Yveline s, partenaires du 
développement ». Mettant la République du Congo à l ’honneur, près de 500 personnes ont répondu présent es à 
l’invitation du Département de se retrouver au Coll ège Auguste Renoir à Chatou. 

Les membres du PCPA Congo pendant les travaux en ateliers 

Les 6es Assises «Yvelines, partenaires du développe ment» 
 
« C’est avec fierté et émotion que je vous convie à cette 6ème édition des Assises qui clôt le cycle de ces rendez-
vous annuels de la coopération internationales des Yvelines, dont le succès n’a cessé de s’amplifier depuis 
2009. Après le Togo, le Sénégal, le Bénin, le Liban et le Mali, la République du Congo est le pays qui occupe la 
place d’honneur réservée aux Etats avec lesquels le Département a noué des accords de coopération 
décentralisée. 
Ces Assises ont incontestablement permis de concrétiser la volonté du Département de faire des Yvelines un 
territoire innovant et moteur de la solidarité internationale, ouvert au monde. Elles sont aujourd’hui le reflet d’une 
dynamique collective construite avec des valeurs, une éthique de l’engagement et un véritable souci d’efficacité 
sur le terrain.  

Si la forme de ces rencontres est vouée à évoluer, le Département entend demeurer votre partenaire pour 
accompagner vos initiatives. C’est cette volonté toujours plus fédérative qui conduit aujourd’hui le Département à 
modifier le cadre de sa politique de coopération.  

Une entité nouvelle verra le jour en 2015, avec pour ambition de rassembler toutes les forces vives de la 
coopération en Yvelines. Conçue comme un espace de dialogue permanent et de mutualisation au service des 
acteurs yvelinois, cette entité novatrice sera le support d’une action extérieure coordonnée et efficace pour tout 
notre territoire. Je me réjouis d’accueillir cette année la République du Congo, tant ce pays incarne les 

promesses d’émergence annoncées pour l’Afrique, et les défis fondamentaux que va générer cette transition. Lors de ma récente visite dans ce pays à 
l’accueil si chaleureux, j’ai été marqué par le contraste entre une pauvreté encore significative et la présence indéniable de grandes richesses. Une 
société durable et harmonieuse a besoin d’une répartition équilibrée et équitable des fruits du développement : c’est sans doute l’enjeu majeur auquel 
les gouvernements du Sud auront à faire face dans les prochaines années. De fait, les attentes de nos partenaires vont évoluer, elles seront plus 
complexes, plus exigeantes en valeur ajoutée. Nous devrons évoluer nous aussi, être davantage attentifs à ces besoins, travailler en réseau pour y 
répondre de manière appropriée. 
J’espère que cette journée des Assises nous fournira quelques repères et occasions de débats pour alimenter nos réflexions. Je vous souhaite d’y 
passer, comme chaque année, un moment intense de rencontres, de découvertes et de convivialité, en la compagnie festive et colorée de nos amis 
Congolais ». 

Pierre BEDIER 
Président du Conseil Général 

Source : (www.yvelines.fr) 

Pierre BEDIER 
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Le Comité de rédaction du trimestriel Alternatives Citoyennes  
 

vous souhaite bonne et heureuse année 2015. 

Le Centre multimédia d’Owando, deviendra-t-il réali té à 
travers le partenariat Owando-Yvelines ?  
Emmanuel Ambéndé, ancien président du Conseil dépar temental de la Cuvette aurait voulu voir se réalise r, sous 
son mandat, avec l’appui du Conseil général des Yve lines, le projet de création du centre multimédia d ’Owando 
dédié à la jeunesse de la contrée. Pour lui, le Con go à l’honneur aux Yvelines en 2014, c’est le couro nnement de la 
coopération entre les deux conseils départementaux.  Il regrette également de ne pas avoir pas signé un  partenariat 
avec le PCPA Congo.  

Peut-on dire, mission accom-
plie ?  
On ne peut pas parler de mission 
accomplie parce que nous sommes 
venus pour une réunion d’échan-
ges dans la mesure où nous som-
mes venus faire école auprès de 
ceux qui sont plus expérimentés 
que nous. Mais dans le sens où 
nous avons pu rencontrer nos par-
tenaires et échanger avec eux, la 
mission est accomplie. Il revient à 
chacun de nous d’intérioriser les 
échanges et de les mettre en prati-
que dans nos localités.  
Dans la réalité, beaucoup de cho-
ses restent à faire. Je remercie le 
Conseil général des Yvelines d’a-
voir organiser une telle rencontre. 
Mine de rien, nous avons commen-
cé notre collaboration avec le 
Conseil général des Yvelines le 12 
février 2009.  
Nous avons tenu bon avec eux 
dans la réalisation des projets. Au-
jourd’hui, le fait que cette grande 
manifestation soit organisée, m’ho-
nore beaucoup.  
En tant que citoyen congolais, en 
mon for intérieur, je me dis que j’ai 
bien accompli ma mission. 
 

Que dites-vous  des projets ? 
Avec le Conseil général des Yveli-
nes, les projets sont permanents. 
Nous avons tant travaillé sur des 
questions de santé, d’assainisse-
ment des villes que sur celles de 
l’éducation. Ces questions n’ont 
pas de deadline pour annoncer leur 
clôture. Ce sont des domaines per-

manents pour lesquels les projets 
se succèdent à mesure qu’ils s’a-
chèvent. Il faut noter que l’évolution 
des projets est satisfaisante. J’es-
père que le conseil départemental 
maintiendra cette coopération et 

prendra en compte ces projets 
pour qu’on puisse aller de l’avant. 
 

Quel est le projet ou l’événement 
qui aura marqué votre mandatu-

re dans le cadre de cette coopé-
ration ?  
Cet événement constitue le cou-
ronnement de nos bonnes rela-
tions. Avec le Conseil général des 
Yvelines, nous nous sommes en-

tendus pour résoudre les problè-
mes de l’école, d’hygiène en milieu 
scolaire, bref l’aménagement des 
infrastructures de base de santé et 

d’éducation avec la fourniture des 
équipements. C’est ce qui s’est fait.  
Mon plus grand rêve celui que je 
souhaite de tout mon cœur qu’il 
puisse se réaliser, c’est la conven-
tion que nous avons signé en avril 
2014. Il s’agit de la construction du 
bâtiment qui abritera le centre mul-
timédia. C’est un projet que nous 
avons voulu pour les jeunes éco-
liers, du collège et lycée, et tous 
les autres jeunes du département 
pour qu’ils s’initient à l’outil infor-
matique. Mon vœu est que ce pro-
jet qui sort de l'ordinaire aboutisse 
puisque tous les autres sont 
« classiques » et ils sont gérés au 
quotidien. Mon appel s’adresse à 
ceux qui vont être au conseil dé-
partemental pour qu’ils puissent 
continuer à appuyer ce projet pour 
qu’il voit le jour à Owando. 
 
Un mot sur la collaboration avec 
le PCPA Congo ? 
Le PCPA ! C’est la complémentari-
té des actions. Mon seul regret, 
c’est de n’avoir pas signé les ac-
cords de coopération avec le 
PCPA Congo, à l’instar de ce que 
le conseil départemental de la 
Sangha a fait. Nonobstant cela, 
nous avons des répondants qui as-
surent l’interface entre le conseil 
départemental de la Cuvette et le 
PCPA. Ce sont eux qui vont conti-
nuer d’assurer le lien avec le pro-
gramme. 
 

Propos recueillis par : 
Justin Ducker MAMBIKI.  

Emmanuel  AMBENDE, après les travaux en atelier à Chatou. 
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Kanda Dia Kongo veut 
s’essayer dans l’enfance 
démunie 
 

Kanda Dia Kongo, comme l’indique son nom, la 
famille Kongo, est une organisation non 
gouvernementale à caractère non lucratif, créée 
le 16 janvier 2012, dans les Yvelines en France. 
Lors de la journée de la coopération 
décentralisée aux Yvelines, le 11 octobre 2014, 
Alternatives Citoyennes a rencontré Florent 
Nkounkou, son Secrétaire général. 
 

Que signifie Kanda Dia Kongo et quel est son but ? 

Kanda dia Kongo, littéralement signifie « famille du Congo ». 
L’association est ouverte à tous les Congolais. Au niveau de 
Paris, elle a pour but de favoriser l’entraide entre les membres. 
Au niveau du Congo, l’association envisage de réaliser 
plusieurs activités  particulièrement dans le secteur de 

l’éducation. Il s’agit d’aider les enfants orphelins en leur  
apportant soit un soutien financier sous forme de bourse,  soit 
un appui en matériel didactique. L’association envisage aussi 
de financer les activités génératrices de revenus des veuves. 

Qu’entendez-vous faire au Congo dans un proche avenir ? 

Kanda Dia Kongo prévoit dans ses projets la création des 
centres d’encadrement où les enfants démunis suivront les 
enseignements gratuitement. 

Avez-vous un message particulier à adresser aux 
Congolais ? 

Pour la mise en œuvre de nos activités en République du 
Congo, nous avons besoin d’un partenaire local. Celui-ci 
travaillera avec nous pour la mise en œuvre et le suivi des 
projets. Ce partenariat permettra à Kanda Dia Kongo 
d’élaborer des projets qui refléteront la réalité puisque basés 
sur les besoins des Congolais. C’est un vibrant appel que nous 
lançons à toutes les associations basées au Congo et surtout 
qui voudraient bien collaborer avec nous dans le cadre d’un 
franc partenariat. 

Justin Ducker MAMBIKI.  

Quelques membres de  Kanda Dia Kongo pendant  

l’exposition à Chatou 

Orphey Zounga, la diaspora au service des 
territoires Loutété-Mfouati 
Dans l’intention de rassembler les originaires des localités de 
Loutété, Mfouati et ses environs, les originaires d esdites 
localités vivant à l’étranger, notamment dans le dé partement 
des Yvelines en France, ont créé, depuis 2013, le C lub des Amis 
et Enfants de Loutété – Mfouati et ses environs (Ca elm). Ce 
Club se veut un outil de développement des populati ons de 
cette contrée. Au cours de l’une de leurs activités  de terrain, 
notre rédaction a rencontré l’un de ses animateurs,  le nommé : 
Orphey Zounga. 

« Nous nous sommes dit que nous som-
mes nombreux en Europe et pouvons 
nous réunir en association pour contri-
buer au développement des territoires 
d’où nous venons, en créant des struc-
tures d’appui au développement. Aussi 
avons-nous pensé à élargir le champ 
d’action à la diaspora qui est en Afri-
que et aux Etats Unis. Cela prouve que 
l’adhésion au club peut se faire à n’im-
porte quel point du mon-
de, par l’internet. Nous 
disposons d’un site inter-
net et d’une page face-
book. Les adhérents 
peuvent payer en ligne » 
explique Orphey Zoun-
ga, avant d’apporter une 
précision sur le vocable 
« enfants de Loutété, 
Mfouati ou de ses envi-
rons ». « Il faut entendre 
par « Enfants de Louté-
té, Mfouati ou de ses en-
virons », non pas seule-
ment les natifs de Louté-
té, mais tous ceux qui 
ont séjourné à Loutété » 
précise-t-il.  
Pour permettre à la jeu-
nesse de Loutété et Mfouati et les envi-
rons d’accéder facilement aux nouvelles 
technologies de l’information et de la 
communication, le Club se propose 
d’ouvrir des cybers café. Le projet com-
mencera à Loutété pour atteindre les 
autres localités dans les prochaines éta-
pes de sa mise en œuvre. Sur le volet 
santé, le Caelm a reçu un don de sièges 
dentaires qu’il entend mettre à la dispo-
sition de l’hôpital de Loutété et des au-
tres centres médicaux.  
Le Caelm a l’avantage d’avoir un mem-
bre médecin, ce qui permet au club de 
rassembler facilement des dons dans le 
secteur de la santé. Un appui multiforme 
en matériel est prévu, spécialement, 
pour l’hôpital de Loutété notamment en 
ce qui concerne les services de la ma-
ternité et de la chirurgie. 
« Nous fonctionnons grâce à des cotisa-
tions, qui sont insuffisantes pour réaliser 
un projet, des legs et des dons pour 

pouvoir soulager tant bien que mal les 
populations de notre territoire d’action » 
confie Orphey Zounga, debout devant le 
stand du Club, dont les gargoulettes té-
moignent de la richesse géologique de 
la contrée, à Chatou lors de la journée 
de la Coopération décentralisée. 
« Le stand du Club est garni de la céra-
mique. Notre logo est une gargoulette, 
pour montrer nos origines. Nous avons 

là, des gargoulettes appelées en langue 
locale « mayoukis ».  Nous avons choisi 
de les exposer pour symboliser l’histoire 
de Loutété en termes de production lo-
cale. Loutété était le centre de la céra-
mique au Congo. La production tant à 
disparaitre. L’exode rural et le manque 
d’intérêt auprès des jeunes sont les cau-
ses principales de la faible production 
des céramiques à Loutété. Derrière cet-
te exposition, c’est aussi un projet de re-
lancer et de pérenniser le métier d’arti-
san céramiste. Les marchés forains 
existent encore. Le paradoxe, c’est la 
disparition des gargoulettes qui ont fait 
la fierté de Loutété et tant prisées sur 
ces marchés.  
C’est pour cette raison que nous avons 
fait venir ces gargoulettes de  Loutété » 
explique Orphey Zounga, la joie rayon-
nant sur son visage en signe d’espoir. 
 

Justin Ducker MAMBIKI.  

Le stand du Club des Amis et Enfants de Loutété – Mfouati et 
ses environs (Caelm). 
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C’est le sens du partenariat de ces deux organisati ons de la société civile, de France et du Congo, si gné en octobre 
2014, à Brazzaville. Anne NGO HAGBE, Co-fondatrice et Directrice d’INKHATA explique dans cet entretien  la mise 
en œuvre de ce partenariat. 

INKHATA et FECAPAM pour une nouvelle catégorie d’en trepreneurs au Congo 

Vous avez été à Brazzaville, en 
quoi a consisté votre mission ? 
Permettez-moi tout d’abord de pré-
senter brièvement notre organisa-
tion INKHATA.  
INKHATA est une association fran-
çaise loi 1901 basée à Paris 
(Maison des Associations, 22 rue 
de la Saïda, 75015) qui propose un 
service tout - en - un  à but non lu-
cratif aux Très petites entreprises 
des pays en développement (TPE), 
lequel service va de l’accompagne-
ment personnalisé d’une TPE à la 
création de débouchés.  
INKHATA c’est trois domaines 
d’activités. C’est d’abord l’iBuddy 
Program, accompagnement annuel 
et solidaire des TPE par des étu-
diants bénévoles, de niveau 
BAC+3 minimum en gestion, basés 
au Congo et en France. C’est en-
suite l’iHub, une plateforme WEB 
d’échanges et d’informations qui 
rassemble l’actualité législative, les 
meilleures pratiques, les réussites 
d’entreprises et les solutions busi-
ness, économiques ou sociales 
pour les TPE. C’est enfin l’iLab, un 
laboratoire d’idées dans lequel 
nous allons développer des forma-
tions ciblées, promouvoir les activi-
tés des TPE et réaliser des études 
et des missions de conseil. 
Pour revenir à votre question, ma 
cofondatrice Judith FERREIRA et 
moi sommes venues au Congo 
pour une mission pilote, c’est-à-
dire tester notre proposition de va-
leur sociale ci-dessus. Aujourd’hui, 
INKHATA compte à Brazzaville 75 
TPE bénéficiaires accompagnées 
par 75 étudiants de 5 instituts su-
périeurs de gestion comme l’ES-
GAE (Ecole Supérieure de Gestion 
et d’Administration Entreprise), 
l’ISG (Institut Supérieur de Ges-
tion), l’Université Libre du Congo, 
l’EAD (Ecole Africaine de Dévelop-
pement) et le Centre de Formation 
de la Chambre de Commerce. J’ai-
merais aussi préciser que l’asso-
ciation a bénéficié d’un soutien 
technique et financier du Ministère 
des Petites, Moyennes Entreprises 
et de l’Artisanat.  
Notre approche est donc une ap-
proche de co-développement et en 

2015, notre ambition est grande : 
450 TPE supplémentaires dans 
nos programmes et 3 filières au 
moins à organiser au sein de notre 
réseau de TPE. 

Votre organisation travaille, do-
rénavant, avec la Fédération 
Congolaise des Associations 

Professionnelles des Artisans et 
Métiers (FECAPAM), qu’avez-
vous à faire ensemble?  
La FECAPAM en tant que fédéra-
tion qui rassemble tous les corps 
de métiers artisanaux est un parte-
naire de grande importance pour 
INKHATA parce que beaucoup de 
TPE au Congo sont artisanales, 
mais aussi parce que la Fédération 
a une grande connaissance du ter-
rain, des obstacles que rencontrent 
les TPE.  Partant de là, le partena-
riat était naturel. Nous avons donc 
travaillé ensemble pour identifier et 
sensibiliser les premières entrepri-
ses de la phase pilote.  Près de la 
moitié des bénéficiaires actuels 
des actions d’INKHATA sont mem-
bres de la FECAPAM. Nous conti-
nuons à travailler ensemble en 
2015 parce que nous partageons le 
même objectif : aider à libérer le 
potentiel de créativité et de crois-
sance des micro-entreprises 
congolaises. 
 

Et comment tout ceci se mettra 
en œuvre au Congo ? 
Nous voulons intégrer 450 TPE 
congolaises supplémentaires dans 
l’iBuddy Programme et c’est faisa-

ble. Nous souhaitons organiser 
trois fois par an des salons qui re-
groupent à la fois des moments 
d’exposition commerciale et de for-
mation. Avec les TPE ambitieuses 
et motivées, nous souhaitons tra-
vailler avec une approche filière, 
analyser les chaînes de valeur ain-

si que les conditions d’accès aux 
marchés (locaux et internationaux), 
identifier les stratégies innovantes, 
proposer de nouvelles chaînes de 
valeur et enfin, exploiter les débou-
chés commerciaux identifiés. Avec 
cette approche holistique et sa pla-
teforme WEB d’échanges et d’in-
formations, INKHATA contribuera à 
créer réellement un environnement 
stimulant pour les TPE, les por-
teurs de projet et les jeunes qui ont 
envie d’entreprendre.  
Ce vaste programme sera animé 
sur le terrain par une équipe de 
coordonnateurs locaux. Nous pen-
sons « entreprise » et cherchons à 
créer de la valeur pour nos TPE 
bénéficiaires mais aussi et je vou-
drais insister là dessus pour nos 
étudiants bénévoles. Cet accompa-
gnement qu’ils vont réaliser à rai-
son de 2 heures par semaine envi-
ron, soit 80 heures sur une année 
est l’opportunité d’acquérir une ex-
périence professionnelle, d’avoir un 
nouveau regard sur leur environne-
ment et de développer de nou-
veaux savoirs, savoir-faire et savoir 
être. Ils travaillent à l’aide d’un gui-
de pédagogique comme s’ils 
étaient en entreprise et ont une 

check list de livrables à fournir. 
Que prévoyez-vous pour les as-
sociations sinon les artisans de 
l’intérieur du pays?  
Cette mission pilote nous a permis 
d’améliorer notre approche et de 
constater qu’INKHATA répondait à 
un réel besoin. Nombreuses sont 
les TPE qui sont les oubliées de 
l’appui institutionnel qu’il soit local 
ou international. Nous avons com-
mencé à Brazzaville et poursui-
vrons nos activités à Pointe-Noire 
dans les années à venir. Pour nous 
déployer dans une ville ou une mé-
tropole il y a un préalable, la pré-
sence d’établissements d’ensei-
gnement supérieur ou d’entrepri-
ses. Aussi, tout est possible tant 
que nos missions ont un impact so-
cial mesurable et qualitatif. 
 

Quelle serait votre conclusion ? 
Dans toutes nos rencontres, nous 
avons perçu un intérêt fort pour les 
missions d’INKHATA et la volonté 
pour tous d’œuvrer à la diversifica-
tion de l’économie congolaise et à 
la promotion du secteur privé. 
Nous avons vu auprès d’entrepre-
neurs congolais une envie d’entre-
prendre plus et mieux. Nous avons 
vu auprès des étudiants la soif 
d’apprendre et la volonté de s’en-
gager dans des actions qui leur se-
ront aussi bénéfiques. Deux popu-
lations, les TPE et les étudiants, 
peuvent donc s’aider mutuelle-
ment. Pour INKHATA, cela signifie 
d’une part, insuffler un changement 
d’état d’esprit et d’autre part, utili-
ser cette approche économique et 
pédagogique pour identifier, bâtir et 
consolider les filières et les débou-
chés commerciaux de demain. 
Je dois dire enfin que je suis tou-
jours très heureuse de lire le mail 
d’un étudiant  qui me tient au cou-
rant de ses rencontres avec un en-
trepreneur, ou qui tout simplement 
me demande sous quelle forme 
rendre les résultats. À ce moment, 
je me dis qu’INKHATA a une dou-
ble raison d’être parce que parmi 
ces jeunes étudiants bénévoles 
d’aujourd’hui, figurent des entre-
preneurs de demain. 

Propos recueillis par : 
Justin Ducker MAMBIKI.  

Anne NGO HAGBE pendant l’atelier 



 

 

DOSSIER                    PAGE  8 

ALTERNATIVES CITOYENNES        N° 23  MARS  2015 

Objectifs du Millénaire pour le Développement : Où en est 
le Congo en 2015? 
1- Eradiquer l’extrême pauvreté et la faim :  
- Cible 1.A : Réduire de moitié, entre 1990 et 2015, la 
proportion de personnes dont le revenu est inférieur à 
un dollar par jour ; 
- Cible 1 B : Atteindre le plein emploi et la possibilité 
pour chacun, y compris les femmes et les jeunes, de 
trouver un travail décent et productif ; 
- Cible 1.C: Réduire de moitié entre 1990 et 2015, la 
proportion de personnes qui souffrent de la faim. 
 

2- Assurer l’éducation primaire pour tous : 
Cible 2 A : Assurer qu’en 2015, les enfants partout, les 
garçons comme les filles, soient capables de compléter 
tout l’enseignement primaire de moitié. 
 

3- Promouvoir  l’égalité des sexes et l’autonomisa-
tion des femmes : 
Cible 3.A : Eliminer les disparités entre les sexes dans 
les enseignements primaire et secondaire, de préféren-
ce en 2005, et à tous les niveaux de l’enseignement en 
2015. 
 

4- Réduire la mortalité des enfants de moins de 5 
ans : 
Cible 4.A : Réduire de deux- tiers, entre 1990 et 2015, 
le taux de mortalité des enfants de moins de cinq ans. 
 

5- Améliorer la santé maternelle : 
A développer : Situation, tendances, inégalités et 
facteurs explicatifs 
 

Cible 5.A : Réduire de trois quart, entre 1990 et 2015, 
le taux de mortalité maternelle ; 
Cible 5 B : Rendre l’accès à la médecine procréative 
universelle d’ici 2015. 
 

6- Combattre le VIH/sida, le paludisme et d’autres 
maladies : 
Cible 6.A : D’ici 2015, avoir stoppé la progression du 
VIH/SIDA et commencer à renverser la tendance ac-
tuelle ; 
Cible 6.B : Assurer, d’ici 2010, l’accès universel au 
traitement du VIH/SIDA pour tous ceux qui en ont be-
soin ; 
Cible 6.C : D’ici 2015, avoir stoppé la progression et 
commencer à renverser la tendance actuelle de l’inci-
dence du paludisme et des autres maladies. 
 

7- Assurer un environnement durable : 
Cible 7 A : Intégrer les principes du développement 
durable dans les politiques et programmes nationaux et 
inverser la tendance actuelle à la déperdition des res-
sources environnementales ; 
Cible 7 B : Réduire la perte de biodiversité, atteindre 
d’ici 2010 une diminution importante du taux de perte ; 
Cible 7C : Réduire de moitié d’ici 2015 le pourcentage 
de la population qui n’a pas accès de façon durable à 
un approvisionnement en eau potable et à un système 
d’assainissement de base ; 
Cible 7 D : Améliorer sensiblement, d’ici 2020, les 
conditions de vie d’au moins 100 millions d’habitants 
des taudis. 
 

8- Mettre en place un partenariat mondial pour le 
développement : 
Cible 8 D : Traiter globalement le problème de la dette 
des pays en développement par des mesures d’ordre 
national et international propres à rendre leur endette-
ment viable à long terme. 

OMD et développement : 

Résultats mitigés pour le Congo ? 
Des performances peu convaincantes au 
sein des populations laissent place à la 
controverse 
« Oui, les infrastructures sont visibles, l’au-
toroute Pointe-Noire-Brazzaville en est un 
exemple probant », explique Sandrine, une 
commerçante de Pointe-Noire. A l’opposé, 
cependant, la rigueur est à son comble : 
« Vous parlez des performances réalisées 
par le Congo, mais nous qui vivons la souf-
france au quotidien, nous ne les constatons 
pas », lance, avec une teinte d’ironie, Kevin, 
un jeune lycéen de Pointe-Noire, capitale 
économique du Congo Brazzaville. Comme 
Sandrine et Kevin, les Congolais ne font pas 
l’unanimité sur les performances atteintes 
par leur pays en matière de développement.  
Prolixe, Alain, Chauffeur, se veut rassurant : 
« Il faut être myope pour ignorer les réalisa-
tions qui se font ici et là dans le pays, à tra-
vers les éditions de la municipalisation dite 
accélérée, les différents pôles économiques 
vont créer des emplois, par conséquent, ré-
duire le taux de chômeurs ». Josépha, diplô-
mée sans emploi, déclare : « Lorsqu’on par-
le des effets inducteurs, l’accent devrait être 
mis sur les plus démunis, afin de constater 
l’évolution de leur niveau de vie. Or, au 
Congo, tout ce qui se fait actuellement ne 
profite encore qu’aux riches. Quand le bas 
peuple ne peut pas s’acheter un véhicule, 
cela signifie que le bitume ne profitera 
qu’aux riches. De même, les loyers moder-
nes construits en raisons de leur coût trop 
élevé, ne sont que le privilège des nantis ».  
Le vieux Loemba, retraité, a quant lui, une 
autre perception des résultats des Objectifs 
du Millénaires pour le Développement. D’a-
près lui, les Congolais ne savent pas si les 
actions réalisées actuellement par leur gou-
vernement entrent dans le cadre du projet 
du chef de l’Etat ou de l’atteinte des OMD. 
Selon lui cette confusion ne permet pas aux 
Congolais de faire une lecture rigoureuse et 
de qualité des actions sur le terrain. Loemba 
renchérit que tout ce qui se fait ne  profite 
qu’à une partie de la population.  
Dans le cadre de l’emploi, il souligne que les 
emplois précaires ne peuvent pas améliorer 
le quotidien des familles congolaises, ni 
moins encore l’avenir des jeunes. A titre il-

lustratif, il cite le cas du Chemin de Fer 
Congo-Océan (CFCO) qui ne recrute, en 
grande majorité, que les enfants des Chemi-
nots, précisant que ces jeunes ne sont re-
crutés que sous le régime de contrat à du-
rée déterminée (CDD).  
Dans ces conditions, les jeunes, dit-il, ne 
peuvent bénéficier ni des avancements, ni 
des formations à l’étranger, ni des crédits 
bancaires, alors, où est le développement ? 
Poaty, quant à lui, explique qu’au CFCO, 
des CDD restent sous ce statut jusqu’à la 
retraite. « Alors où sont les OMD ? », s’inter-
roge un autre quinquagénaire, ironisant mê-
me que si les effets des OMD, les avaient 
atteints, ils ne seraient pas assis-là pour 
jouer au jeu de dames et aux cartes.  
Un jeune agent d’une société de la place qui 
a requis l’anonymat déclare avoir beaucoup 
à dire sur le développement, mais il lui man-
que des mots pour se faire comprendre. 
Pour Simplice, les actions sont en train d’ê-
tre posées, mais il est trop tôt de prétendre 
parler des corolaires. Comment peut-on par-
ler de développement lorsque des entrepri-
ses étrangères qui opèrent au Congo payent 
mal leurs agents. « Ecoutez, je n’aime ja-
mais parler de ces choses là, parce que ça 
m’énerve », s’emballe Christophe, un ensei-
gnant.  
Pour cette journaliste d’une chaine de radio 
et de télévision émettant dans la capitale 
économique, Pointe-Noire, on ne peut pas 
parler des OMD, si l’Etat congolais ne de-
mande pas aux promoteurs des médias 
d’appliquer la convention collective, afin d’a-
méliorer les salaires des professionnels des 
médias.   
Ce prélat sous anonymat propose que la ré-
alité des congolais soit extirpée des statisti-
ques souvent amplifiées dans les bureaux 
chichement huppés, afin de parler des 
conditions de vie des congolais de basse 
classe avec dignité et miséricorde. Souvent, 
ajoute-t-il, lorsqu’on veut apprécier une réali-
té par rapport aux plus avancés, on fausse 
les résultats.  

(Suite page 9) 
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OMD et développement :                                                                (Suite de la page 8) 
« Je suggère que le niveau de vie 
des enfants de Dieu soit traité avec 
un strict minimum de respect », 
prie-t-il, avant de conclure : « Toute 
autorité vient de Dieu. Sauf qu’il est 
plus correct de ne point construire 
son bonheur sur le malheur des 
enfants du Tout Puissant ». 
L’inflation, davantage, persistante 
des prix de denrées alimentaires. 
Le manque d’habitat 
décent. Des revenus 
mensuels des congo-
lais –fonctionnaires et 
non fonctionnaires- qui 
sont en deçà du coût 
de la vie, etc. Ces indi-
cateurs sont parmi 
d’autres qui prouvent à 
suffisance le calvaire 
du congolais au quoti-
dien. 
Martine, la cinquante 
révolue, de retour du 
marché du Plateau des 15 ans 
(arrondissement 4, Moungali, Braz-
zaville)   s’indigne : « le tas de lé-
gumes est passé de 50FCFA à 
200FCFA (0,30Euros). Il n’y a plus 
que trois poissons à 1500FCFA 
(2,30Euros), même le poisson fu-
mé a disparu du marché. Un ma-
nioc à 1300FCFA (2Euros) et un li-
t r e  d ’ h u i l e  à  1 0 0 0 F C F A 
(1,53Euros). C’est 
trop cher ».  
Dans le domaine de 
l’éducation, le taux net 
de scolarisation au 
primaire est passé de 
86,5% en 2005 à 
89,5% en 2011. Ce-
pendant, la qualité de 
l’éducation reste un 
défi. Les classes plé-
thoriques ont la peau 
dure. Les classes sont 
tenues à 75%, à l’in-
térieur du pays par 
des enseignants dits bénévoles –
parce que non fonctionnaires et 
payés par les parents d’élèves et 
parfois par des élus locaux-. Les 
parents d’élèves à l’intérieur du 
pays continuent à débourser 
1800FCFA (2,76Euros), par élèves 
et  par année scolaire, soit 9 mois 
de cours, pour les émoluments des 
enseignants bénévoles.  
Sabine, institutrice à Ntsiaki 
(Département de la Bouenza), ex-

plique : « je suis affectée dans ce 
village, je suis la seule enseignante 
titulaire donc fonctionnaire, je suis 
donc nommée directrice. Mes col-
lègues sont des bénévoles. Je 
m’occupe du cours moyen premiè-
re année et deuxième année (CM1 
et CM2) cumulés, en ma qualité de 
titulaire  donc d’enseignante for-
mée ». Quant aux effectifs, Jean 

Paul témoigne : « les classes sont 
pléthoriques. Nous atteignons, 
dans certains cas,  250 à 300 élè-
ves par classe. On y peut rien ! On 
a moins d’enseignants et moins de 
salles. Il y a de l’espace pour cons-
truire des bâtiments mais les pou-
voirs publics ne le font pas. Nous 
avons un gros déficit en table-
bancs nonobstant la dotation faite 

par la préfecture. Le plus souvent, 
il n’y a pas de devoirs de classe, 
parce que l’enseignant risque de 
passer tout le temps à corriger 300 
cahiers multipliés par le nombre 
fois qu’il aura donné de devoirs 
dans la  semaine. Et avancera-t-il 
le programme ? Nous faisons re-
cours à d’autres méthodes d’éva-
luation avant les compositions 
mensuelles et trimestrielles ». 
Le projet Eau pour tous est-il 

d’un grand secours pour les 
congolais ? 
C’est la question que se pose le 
Congolais lambda. En attendant la 
fin du projet la situation n’est guère 
bonne. Une enquête de la revue 
terrAfrica, (bimensuel d’information 
et d’analyse paraissant à Brazzavil-
le), reprise par l’Association Yidika 
Village Créatif (www.yidika.org) 
dans un dossier de presse, « nous 
permet de connaître un peu mieux 
la réalité des chiffres et apprécier 
l’ampleur de cette situation. 
Au Congo, 50% de la population 
urbaine a théoriquement accès à 
l’eau potable. Mais cette eau ne 
coule pas tous les jours des robi-
nets, loin s’en faut. La pénurie 
d’eau à Brazzaville et à Pointe-
Noire, les deux principales villes du 
pays, où vit la moitié de la popula-
tion congolaise, est une réalité in-
contournable. Et dans 
les zones rurales, à 
peine 10% des habi-
tants ont accès à un 
réseau d’eau potable. 
Voilà la situation, au-
jourd’hui. » 
 « Un couple d’infir-
miers qui vit avec ses 
quatre enfants dans le 
quartier Plateau-des-
Quinze-Ans dépense 
800 F CFA (1,23Euros 
Ndlr) par jour, 24 000 
francs (36,92Euros 
Ndlr) par mois, pour l’eau de forage 
qui sert à la toilette et aux travaux 
domestiques. A cela, il faut ajouter 
quatre bouteilles de 10 litres d’eau 
minérale par semaine. A raison de 
1 500 francs CFA par bouteille, ce-
la revient à 24 000 francs par mois. 
Cette famille dépense donc au total 
48 000 f CFA (73,84Euros Ndlr) 
par mois. C’est plus de la moitié du 
salaire minimum congolais : 90 000 
francs CFA (138,46Euros Ndlr). A 
ce montant, il faut aussi rajouter les 
factures d’eau qui lui parviennent 
bien que n’ayons pas d’eau au ro-
binet.  
Dans le quartier M’pissa, qui borde 
le fleuve Congo, la situation est 
alarmante. Depuis plus de dix ans, 
l’eau est devenue une denrée rare. 
Malgré un forage construit par des 
coopérants chinois, s’approvision-
ner relève du parcours du combat-

tant.  Il faut se lever tôt pour aller 
faire la queue devant l’un des rares 
robinets en service. Le temps per-
du, l’énergie gaspillée à s’approvi-
sionner pour les besoins quotidiens 
en eau ne sont pas tout. Il faut aus-
si compter avec le fait que cette 
eau n’est pas toujours propre à la 
consommation » peut-on lire dans 
le dossier réalisé par l’Association 
YIdika. Quant à l’accès à l’électrici-
té, malgré le faible pourcentage 
tant en milieu urbain qu’en zones 
rurales, les délestages sont légion.   
Selon le récent rapport de la Ban-
que mondiale en 2014, « malgré un 
potentiel hydroélectrique estimé à 
14000 MWh, l’accès aux services 
d’infrastructures énergétiques au 
Congo est faible. Le taux d’accès à 
l’électricité, de près de 30% de la 
population totale, est bien inférieur 
à la moyenne des autres pays en 

développement à faibles revenus 
(41%). Par ailleurs, l’accès à l’élec-
tricité dans les zones rurales est 
très faible, soit environ 5% ». 
Certes, des actions tous azimuts 
sont en train d’être posées ça et là. 
Mais force est, cependant, néces-
saire de reconnaitre que l’impact 
de l’action publique reste encore 
un lointain écho au sein des popu-
lations. Du coup, inviter des 
Congolais à discuter sur les avan-
cées des OMD relève, en quelque 
sorte de la provocation, si ce n’est 
convoquer la polémique. Néan-
moins, il est une vérité : les popula-
tions congolaises et les autorités 
publiques ne saisissent pas les 
avancées décrites dans le rapport 
Enquête congolaise auprès des 
ménages de (Ecom) de 2011 sous 
le même prisme.  
 

Jean Bruno MITSOKO 

Des logements sociaux  à Brazzaville  

Une briqueterie semi-moderne à Pokola (Sangha)  

Au marché Total à Brazzaville 
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La mortalité infantile, un fardeau lourd à porter   

Depuis l’adoption des Objectifs du Mil-
lénaire pour le Développement (OMD) 
par les Nations Unies, la mortalité in-
fantile gangrène toujours le quotidien 
des populations dans les Etats. Pour 
le cas spécifique de la République du 
Congo, les autorités s’étaient fixé l’ob-
jectif de réduire de deux tiers, entre 
1990 et 2015, le taux de mortalité des 
enfants de moins de 5 ans. 
D’après le Programme des Nations 
Unies pour le Développement (PNUD) 
au Congo, « la réduction de  la morta-
lité des enfants de moins de 5 ans 
est  en bonne voie. La mortalité des 
enfants de moins de cinq ans a été ré-
duite de façon significative entre 2005 

et 2011 ». Les statistiques du PNUD 
affirment qu’au Congo, « la mortalité 
néo-natale est passée de 33 pour 
1000 naissances vivantes en 2005 à 
22 pour 1000 en 2011-2012, tandis 
que la mortalité infanto-juvénile de 
117 naissances vivantes en 2005 à 68 
pour 1000 naissances vivantes en 
2012.»  
La mortalité infantile est passée de 42 
pour 1000 naissances vivantes en 
2010, 39 pour 1000 en 2011, 37 pour 
1000 en 2012, 36 pour 1000 en 2013 
(Rapport de 2011 sur les niveaux et 
tendances en matière de mortalité ma-
ternelle et infantile publié par le Grou-
pe des inter agences de l’ONU). Par 

conséquent, pour les moins de cinq 
ans, les inégalités sont à relever selon 
l’environnement. La situation actuelle 
démontre que ce taux est nettement 
plus élevé dans certains milieux. Par 
exemple, en milieu rural, le taux est de 
136 décès pour 1000 naissances vi-
vantes alors qu’en milieu urbain, il est 
de 108 décès pour 1000 naissances 
vivantes.  
Ces chiffres accusent par ailleurs une 
disparité géographique comme à l’i-
mage des indicateurs sur le taux de 
mortalité infanto-juvénile. En effet, le 
taux de mortalité des enfants de 
moins d’un an est plus élevé en milieu 
rural (93 pour mille) qu’en milieu ur-

bain (66 pour mille). Plusieurs raisons 
expliquent cette faible amélioration de 
la condition sanitaire de l’enfant de 
moins de 5 ans. Les facteurs explica-
tifs sont également les mêmes pour 
les objectifs 5 et 6. Il s’agit entre au-
tres du faible niveau de performance 
du système de santé, de la faible in-
formation, de l’éducation et du pouvoir 
d’achat des ménages. Mais également 
la faible qualité de prise en charge.  
En attendant le salut des enfants de 
moins de 5 ans au-delà de 2015, les 
autorités congolaises auront encore 
fort à faire dans un domaine où le défi 
est important. 
 

Vertu Boudimbou  

Malgré les efforts consentis pour l’amélioration de s conditions sanitaires des populations congolaises , les enfants 
continuent de payer un lourd tribut. Sur le terrain , la réalité dessinée dans les rapports officiels c ontraste avec le 
vécu des enfants et les autorités sont au pied du m ur. 

Promouvoir  l’égalité des sexes et l’autonomisation  des femmes : 
La flagrance des inégalités persiste 
Depuis l’année 2013 le gouvernement 
congolais à publié un second rapport 
national sur les objectifs du millénaire 
pour le développement (OMD). Pour 
l’objectif 3, le gouvernement devrait 
s’appesantir sur la promotion, l’égalité 
des sexes et l’autonomisation des 
femmes ainsi qu’éliminer les dispari-
tés entre les sexes dans les enseigne-
ments primaire et secondaire en 
2015, au plus tard. Il faut affirmer que 
la situation actuelle de la femme 
congolaise présente des inégalités et 
accuse pour cela le manque d’équité 
entre les sexes. Ces inégalités sont li-
sibles à plusieurs niveaux à savoir sur 
le plan juridique, éducationnel et de 
l’emploi.  
En effet, le rapport national des pro-
grès vers l’atteinte des (OMD) publié 
en avril 2013 souligne que : « malgré 
l’adoption de plusieurs textes 
(Constitution, loi scolaire, loi électora-
le, etc.) consacrant l’égalité juridique 
de l’homme et de la femme et la ratifi-
cation de la plupart des instruments 
internationaux ayant le même objet, la 
situation de la femme au Congo est 
caractérisée par des discriminations 
notoires au plan légal (droit fiscal, 
droit pénal, code de la famille, droits 
sociaux et économiques, auxquelles 
s’ajoutent des inégalités de fait 
(lévirat, rites de veuvage, droit à la 
succession, violences sexo spécifi-
ques)).»  
Dans l’enseignement primaire, d’a-
près le rapport national, la tendance 
du rapport filles/garçons bien que len-

te a poursuivi sa progression. Le ratio 
filles/garçons est passé de 0,84 en 
1995 à 0,97 en 2011. Depuis 2010, le 
ratio filles/garçons a même dépassé 
la cible de 1 à Brazzaville. Cette per-
formance s'explique par les mesures 

prises par le Gouvernement en 2007, 
à savoir : la gratuité des frais et des 
manuels scolaires, la création des 
cantines scolaires, la réhabilitation 
des écoles et le recrutement des en-
seignants.  
Le rapport national affirme, cepen-
dant, que ce ratio a continué à baisser 
avec le niveau d’études. En effet, en 
2010, le rapport filles/garçons n’a été 
que de 0,87 dans le secondaire 1er 
degré et de 0,53 dans le secondaire 

2ème degré. Il est beaucoup plus bas 
dans l’enseignement supérieur (0,40). 
Seulement 6% des filles admises au 
primaire parviennent à l’université, 
pourtant le taux d’inscription des filles 
est presque égal à celui des garçons. 

Ces inégalités sont à lire également 
au niveau de l’emploi.  
Selon le dit rapport, le taux de partici-
pation des femmes dans la gestion de 
la vie publique et professionnelle a 
beaucoup chuté et sa représentativité 
également.  
La représentativité des femmes au 
Parlement et les instances de prise de 
décision demeure faible. Les femmes 
sont sous représentées dans l’indus-
trie et le commerce. Elles sont en re-

vanche majoritaires dans l’agriculture. 
Le rapport national explique que, plu-
sieurs facteurs empêchent l’améliora-
tion de la situation de la femme au 
Congo à savoir : « la faible appropria-
tion par le politique de la dimension 
genre qui ne permet pas sa prise en 
compte effective dans toutes les politi-
ques, programmes et projets de déve-
loppement, malgré l’adoption en 2008 
d’une politique nationale genre assor-
tie d’un Plan d’Action 2009-2013 ; leur 
faible représentation dans les sphères 
de décision ; la persistance des actes 
de violence à l’égard des femmes et 
l’impunité de leurs auteurs ; le poids 
des us et coutumes rétrogrades dus à 
la méconnaissance par les femmes 
de leurs droits ; et le faible accès aux 
ressources et moyens de production 
par les femmes et le contrôle encore 
plus faible qu’elles exercent sur ceux-
ci.»  
Ainsi, ces facteurs empêchent la réali-
sation de la première partie de la cible 
de cet objectif qui visait la parité dans 
l’enseignement primaire et secondaire 
pour 2015.  
C’est fort de cette analyse que ledit 
rapport affirme que « l’objectif ne sera 
pas atteint en 2015 pour ce qui est du 
secondaire » notamment, puisque les 
actions spécifiques d’inscription des 
filles et de leur maintien dans le systè-
me scolaire ne sont pas prises. Par 
conséquent, l’équité du genre et l’au-
tonomisation des femmes ne pour-
raient pas être garanties en 2015. 
 

Vertu Boudimbou 

L’atelier de couture de l’AFPC, Mikalou , Brazzaville 
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Santé maternelle, la lutte contre le V.I.H-Sida, le Paludisme et autres maladies : 

Encore des efforts à fournir par le gouvernement, p our 
les atteindre 

Dans le cadre de la santé mater-
nelle, les gouvernants congolais 
avaient décidé, en effet, d’amélio-
rer celle-ci, en réduisant de trois 
quart, de 1990 à 2015, le taux de 
mortalité maternelle et, en rendant 
accessible la médecine procréative 
universelle d’ici à 2015. Mais, ces 
nobles décisions loin de produire 
des résultats conséquents, ont 
donné lieu à une situation para-
doxale, au regard de l’extrême gra-
vité observée au plan de ladite 
santé maternelle. 
D’après le rapport national sur le 
suivi des OMD au Congo publié en 
2013, la mortalité maternelle a été 
réduite de façon significative entre 
2005 et 2011 (781 décès pour 100 
000 naissances vivantes en 2005 à 
426 en 2011).  
Bien qu’en baisse, l’objectif du taux 
de mortalité maternelle fixé à 390 
décès pour 100 000 naissances vi-
vantes, en 2015, ne pourra être at-
teint que  si les efforts actuels per-
sistent. Une situation paradoxale 
au regard des taux élevés d’accou-
chement assistés par un personnel 
qualifié. Ils sont passés de 35% en 
1990, à 55% en 1999 pour se si-
tuer à 83% en 2005. Des progrès 
ont été réalisés dans l'atteinte de 
cette cible en 2015 pour les accou-
chements assistés par un person-
nel qualifié, sur l’ensemble du terri-
toire national, la courbe a dépassé 
la barre de 90% en 2011. Sachant 
que 86,2% et 82% de femmes res-
pectivement en milieu urbain et ru-
ral accouchent dans une structure 
de soins. Des variations des taux 
de mortalité observés, selon les 
groupes d’âges, montrent que les 
plus touchées sont les jeunes filles 
ou femmes âgées de 20 à 24 ans 
(32%), ainsi que les adolescentes 
âgées de 20 ans (25%). En matière 

de couverture de Soins Obstétri-
caux d’Urgence (SOU), il ressort la 
mauvaise répartition et organisa-
tion des Soins obstétricaux et néo-
natals d’urgence (SONUB) Soins 
obstétricaux et néo-natals complets 
(SONUC) dans les formations sani-
taires, selon les normes de l’OMS, 
suivant une enquête d’évaluation 
rapide réalisée en 2006 par la Di-

rection de la Santé de la Famille. 
Le niveau minimum acceptable des 
SOUC n’est atteint que dans les 
zones urbaines. En outre, le coût 
des SOUC est inacceptable pour 
les parturientes en l’absence d’un 
système de participation commu-
nautaire, de sécurité sociale et 
d’assurance maladie. Par ailleurs, 
les services de planification familia-
le sont quasi inexistants dans les 
formations sanitaires ambulatoires, 
ce qui explique le faible taux de 
prévalence contraceptive des fem-
mes âgées de 15 à 49 ans,  dont le 
taux est estimé à 14%. Cette mor-
talité met en relief le risque obsté-
trical de la grossesse et de la ma-
ternité et pose, conséquemment, le 

problème de l’insuffisance de la 
qualité de l’offre des soins pendant 
la grossesse, l’accouchement et le 
post-partum. Les causes directes 
étant obstétricales : hémorragies, 
infections post abortum/post par-
tum, etc., et indirectes : Vih-Sida, 
Paludisme, Tuberculose et anémie 
(EDSC 2005 –Enquête Démogra-
phique et de Santé du Congo- re-

prise par le rapport national sur les 
OMD en 2013). En plus des cau-
ses directes, d’autres seraient à l’o-
rigine de cette situation. On peut ci-
ter : la faible qualité des services et 
des soins fournis aux mères, le 
manque d’accès financier aux 
soins, le manque de matériels de 
base nécessaires aux accouche-
ments, le niveau réel de qualifica-
tion du personnel affecté aux servi-
ces liés au suivi des grossesses et 
des accouchements, la motivation 
de ce personnel, les conditions 
liées à l’alimentation en électricité 
et en eau des centres de santé. 
Taux d’accouchements assistés 
par un personnel qualifié assez 
élevés 

Les taux d’accouchements assistés 
par un personnel qualifié sont as-
sez élevés en République du 
Congo. Une évolution consécutive 
aux efforts soutenus du gouverne-
ment en matière de recrutement de 
personnel de santé : 5.130 à 9.491 
entre 2002 et 2006, soit plus de 
46% d’augmentation, même si ces 
effectifs ne couvrent pas les be-
soins énormes dans le domaine de 
la santé. Les taux d’accouchement 
assistés par un personnel qualifié 
bien que très élevés, dissimulent 
des disparités en termes de cou-
verture et de cibles.  
Les accouchements assistés par 
un personnel de santé représen-
tent en moyenne 84% des cas en 
milieu urbain (plus de 82% à Braz-
zaville, 86% à Pointe-Noire) contre 
moins de 50% en milieu rural 
(rapport national de suivi de pro-
gression des OMD 2013).  
De surcroit, les femmes enceintes 
en milieu rural sont moins favori-
sées que celles en milieu urbain, 
en raison du déficit en personnel 
formé et/ou qualifié ; de la fermetu-
re de certaines formations sanitai-
res (par manque de personnel et 
absence d’équipements, et de vé-
tusté de certaines installations) et 
du faible niveau d’éducation des 
femmes rurales et de l’insuffisance 
de la sensibilisation de celles-ci 
aux questions de santé de la repro-
duction. 
 

Un taux de couverture contra-
ceptive faible au niveau national 
Bien que des efforts importants 
aient été consentis par le Gouver-
nement en matière de recrutement 
de personnel de santé. Ceci n’a 
pas suffi pour couvrir les besoins 
réels dans le domaine de la santé. 
  

(Suite page 12) 

Au sortir des tourmentes guerrières successives, un e décennie de conflits armés qui a presque annihilé  les efforts 
de développement entrepris depuis l’indépendance, e n République du Congo, les autorités de ce pays, au  plus 
haut niveau, avaient adhéré, en septembre 2000, à l a Déclaration du Millénaire. Tant bien que mal, ent reprenant 
l’œuvre de reconstruction nationale, elles ont four ni des efforts dans divers domaines, dans le souci d’atteindre les 
objectifs contenus dans la Déclaration dite du Mill énaire, connus sous le sigle OMD (Objectifs du Mill énaire pour le 
Développement). On peut citer, entre autres domaine s, celui de la santé, en l’occurrence la santé mate rnelle, la lutte 
contre le V.I.H-Sida, le Paludisme et autres maladi es. 

Consultation au CSI du plateau des 15 ans  
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Le taux de couverture contracepti-
ve est resté faible au niveau natio-
nal (entre 2% et 3 %) selon 
l’EDSC. Cette protection est prati-
quement nulle en milieu rural. 
En termes de taux de fécondité des 
adolescentes, c'est-à-dire des filles 
âgées de 15 ans -19 ans, elle 
connait une tendance à la baisse. 
Le rapport de l’EDSC 2005 (repris 
par le rapport national sur les OMD 
en 2013) révèle que plus du quart 
de ces jeunes filles (27%) ont déjà 
commencé leur vie féconde avec 
près de 21% qui sont déjà mères et 
6% sont enceintes pour la première 
fois. Dès l’âge de 15 ans, 7% des 
adolescentes ont, déjà, commencé 
leur vie féconde et cette proportion 
augmente régulièrement et rapide-
ment, avec l’âge. Ainsi, à 18 ans, 
41% des adolescentes ont, déjà, 
eu au moins un enfant ou sont en-
ceintes pour la première fois et, à 
19 ans, cette proportion concerne 
plus de la moitié des jeunes filles 
(52 %). 
La faible utilisation de la contracep-
tion est certainement à l’origine de 
la précocité de la vie féconde des 
femmes congolaises. En effet, seu-
lement 12,7% des femmes utilisent 
une méthode contraceptive moder-
ne et ce taux redescend jusqu’à 6 
% des femmes sans instruction, 
alors que 96 % des femmes 
connaissent au moins une métho-
de contraceptive moderne. 
Bien que les données actuelles ne 
permettent pas une analyse désa-
grégée et régionale, les avancées 
en matière de taux de prévalence 
des contraceptifs et de taux de 
naissances chez les adolescents 
indiquent une couverture contra-
ceptive inégale. De manière géné-
rale, les femmes du Congo ont eu 
leur premier enfant entre 19 et 20 
ans. Les femmes rurales en eu ont 
plus tôt que celles en milieu urbain. 
Toutefois, la situation paradoxale 
de l’extrême gravité de la santé 
maternelle au Congo - alors que 
les accouchements assistés par du 
personnel qualifié représentent 
presque 90 % du total - mérite une 
attention renouvelée de la part des 
autorités, afin de relever le défi des 
causes les plus profondes obser-
vées et, redoubler les efforts pour 

atteindre pleinement l’Objectif 5.  
Combattre le V.I.H-Sida, le palu-
disme et d’autres maladies 
Le Gouvernement fournit dans ce 
domaine des efforts soutenus. L’é-
volution de la séroprévalence na-
tionale du V.I.H-Sida, depuis 1990, 
met bien en évidence que l’objectif 
fixé à 2%, en 2015, pourrait être at-
teint si le Gouvernement maintient 

fort bien les efforts en cours dans 
ce domaine. Bien que les données 
ne soient pas comparables entre 
les années, pour des raisons mé-
thodologiques, l’analyse de ces in-
dicateurs montre, tout de même, 
une tendance générale à la baisse 
de la pandémie au Congo. L’en-
quête sur la séroprévalence et les 
indicateurs du V.I.H-Sida réalisée 
en 2009 confirme cette tendance à 
la baisse, avec un niveau de préva-
lence à l’échelle nationale estimé à 
3,2% en 2009, contre 5,1% en 
1990, 4,2% en 2003 et 3,7% en 
2005. Malgré ces évolutions favo-
rables, on observe de fortes dispa-
rités entre les catégories au sein 
de la population. En effet, les fem-
mes demeurent toujours plus expo-
sées à la maladie que les hommes 
(4,1 % contre 2,1 % pour les hom-
mes). La prévalence est, légère-
ment, plus élevée en milieu urbain 
(3,3 %) qu’en milieu rural (2,8 %). 
La prévalence chez les femmes est 
plus élevée en milieu urbain (4,6 
%) qu’en milieu rural (3,3 %), tan-

dis que chez les hommes, elle est 
légèrement plus élevée en rural 
qu’en urbain (2,3 % contre 1,9 %). 
Par ailleurs, on note que la séro-
prévalence chez les femmes ayant 
un niveau d’instruction faible est 
plus faible (3,6%) par rapport à cel-
le des femmes qui ont au moins le 
niveau du secondaire (5,3%). 
Le taux de couverture du test V.I.H, 

pour l’ensemble, est de 98%; il est 
légèrement plus élevé en milieu ru-
ral qu’en milieu urbain (99% contre 
96%). En outre, la prévalence du 
V.I.H-Sida dans la population totale 
est la plus élevée dans le départe-
ment de la Lékoumou (4,8%) et 
7,3% des femmes qui y vivent sont 
séropositives. A l’antipode, dans le 
département de la Cuvette-Ouest, 
le taux de prévalence du V.I.H-Sida 
est le plus faible (1,5%) de la Ré-
publique. De nombreux facteurs 
expliquent cette situation : la quasi-
totalité des femmes (98%) et des 
hommes (99%) ont entendus parler 
du V.I.H-Sida et parmi les femmes, 
58% savent que le condom et la li-
mitation des rapports sexuels à un 
seul partenaire fidèle et non infecté 
est un moyen de prévention du 
V.I.H-Sida. Chez les hommes cette 
proportion est de 77%. Il faut ajou-
ter à cela l’accès gratuit aux Anti 
rétroviraux (ARV) et la prise en 
charge des personnes vivant avec 
le V.I.H. Soulignons que la lutte 
contre la pandémie du V.I.H-Sida 

s’est accélérée au Congo depuis 
quelques années, sous l’impulsion 
du gouvernement qui a mis à dis-
position davantage de ressources 
et mobilisé les ressources du 
Fonds Mondial, mais aussi avec 
l’engagement plus prononcé des 
acteurs de la Société civile, notam-
ment des personnes vivant avec la 
maladie elles-mêmes. 
A la lumière des évolutions précé-
dentes des indicateurs, la cible 
fixée à 2% de l’indicateur de la pré-
valence du V.I.H-Sida, chez les 
jeunes de 15 à 24 ans, pourrait 
être atteinte en 2015. Mais, avec 
l’appui des partenaires au dévelop-
pement, le gouvernement se doit 
de fournir encore des efforts, pour 
contribuer à accélérer la réalisation 
de cet objectif. 
 

Assurer, d’ici à 2010, l’accès uni-
versel au traitement du V.I.H-
Sida pour tous ceux qui en ont 
besoin 
D’entrée de jeu, il faut dire que l’ac-
cès gratuit aux Anti retro-viraux 
(ARV) a été une des mesures pha-
res du gouvernement en matière 
de prise en charge des personnes 
vivant avec le V.I.H. Malheureuse-
ment, peu d’informations sont dis-
ponibles sur ces personnes ; ce qui 
rend difficile la mise à disposition 
des informations relatives au taux 
réel de couverture. Il est, cepen-
dant, certain que les personnes 
ayant peu d’informations, vivant 
dans les zones rurales, ont peu de 
chance d’avoir accès aux ARV. 
Tout le monde devait être informé 
sur l’existence des AVR et peuvent 
s’en procurer gratuitement.  Ce qui, 
on peut l’espérer, encouragera les 
personnes vivant avec la maladie 
ou les personnes ne connaissant 
pas leur statut sérologique à faire 
les tests nécessaires. 
 

 La gratuité des Anti Rectro Vi-
raux (ARV) sur la sellette depuis 
2014 
La gratuité des Anti Rectro Viraux 
(ARV), a été effective jusqu’en 
2013 mais à partir de 2014, la dis-
ponibilité du traitement est sur la 
sellette. Cet extrait d’article paru 
dans Le quotidien Les Dépêches 
De Brazzaville élucide bien le sujet. 
 

(Suite page 13) 

Santé maternelle, la lutte contre le V.I.H-Sida, le Paludisme et autres maladies :                             
(Suite de la page 11) 

Le siège du Conseil National l de Lutte contre le VIH/Sida  (CNLS)  
 à Brazzaville  



 

 

                                                                                                                                                            ALTERNATIVES CITOYENNES            N° 23   MARS  2015 

«Ces derniers jours, explique 
Thierry Maba, membre actif du Ré-
seau national des personnes vivant 
avec le VIH (RNAPC), des mala-
des vivent la rupture des médica-
ments, de certaines molécules no-
tamment. À Pointe-Noire, selon 
des sources ayant requis l'anony-
mat, des médecins dans un hôpital 
auraient demandé aux femmes po-
sitives d'arrêter d'allaiter leur bébé, 
car le déséquilibre constaté dans 
leur traitement du VIH en raison de 
l'absence de certaines molécules 
pouvait contaminer les enfants. 
«Le traitement complet fait trois 
molécules. C'est une trithérapie. 
Quand il manque déjà une molécu-
le, ce n'est plus le traitement », 
souligne-t-il. Des cas de décès 
causés par cette situation ont été 
également enregistrés. Réservé, 
Thierry Maba n'a pas voulu en dire 

plus sur le nombre de décès enre-
gistrés par le RENAPC ».  
 

Stopper d’ici à 2015, la progres-
sion du paludisme et commen-
cer à en renverser la tendance 
actuelle de l’incidence ainsi que 
des autres maladies 
Stopper d’ici à 2015, la progression 
et commencer à renverser la ten-
dance actuelle de l’incidence du 
paludisme est l’objectif si ce n’est 
le rêve du gouvernement congo-
lais. Et pour cause, la lutte contre 
le paludisme s’est accélérée au 
Congo, ces dernières années, mê-
me si les résultats ne sont pas en-
core bien visibles.  
Selon le rapport national sur le dé-
veloppement humain de 2010, l’in-
cidence du paludisme ayant été de 
5,6% et le taux de prévalence de la 
tuberculose de 0,4%, en 2005. 

Pour les années récentes, il n’y a 
point de données disponibles, en 
dépit de vigoureuses campagnes 
de distribution de moustiquaires 
imprégnées menées. L’incidence 
du paludisme est, essentiellement, 
le fait de l’insalubrité, de la faibles-
se de la prévention, notamment 
des enfants et des femmes encein-
tes. Pour ce qui est de la tuberculo-
se, la faiblesse du système de pri-
se en charge et le V.I.H-Sida 
contribuent à maintenir sa préva-
lence à un niveau élevé. 
 

L’effectivité de la gratuité de la 
césarienne et du traitement du 
paludisme pose encore problè-
me.  
Cyr dont la femme venait d’accou-
cher par césarienne, dans un cen-
tre hospitalier à Brazzaville, expli-
que : « seul le kit opératoire est 

gratuit. Mais le reste est payant 
avec des frais illicites toujours ». 
Pour Charles dont l’enfant venait 
de faire une crise de paludisme, 
« tout est payant,  à l’hôpital de ba-
se de Mfilou à Brazzaville : de la 
consultation à la dernière ordon-
nance. Lorsque j’ai voulu me ren-
seigner à propos de la gratuité, l’a-
gent m’a répondu, en principe c’est 
gratuit mais il n’y a pas de médica-
ments ici ». 
« J’ai conduit mon fils de 5 ans au 
Centre de Santé Intégré (CSI) de 
Diata (un quartier de Makélékélé, 
premier arrondissement de Brazza-
ville). J’ai payé la consultation sauf 
la goutte épaisse mais faute de 
médicaments on m’a prescrit une 
ordonnance. Où est la gratuité ? », 
s’interroge Marie Claire. 
 

Viclaire Malonga  

Santé maternelle, la lutte contre le V.I.H-Sida, le Paludisme et autres maladies :                             
(Suite de la page 12) 

Vivre dans un environnement sain et durablement 

De l’eau potable pour tous 
D’après les études réalisées par 
l’Enquête démographique et de 
santé au Congo (EDSC), la propor-
tion de la population ayant accès à 
l’eau potable est passée de 58,1% 
en 2005 à 76,4% en 2011. C’est 
pourquoi on note dans l’ensemble 
une augmentation de 24% de la 
proportion de la population ayant 
accès à l’eau potable entre 2005 et 
2011. Cette proportion présente de 
fortes disparités selon le milieu de 
résidence. Il faut savoir qu’en mi-
lieu rural, seulement 41% des mé-
nages ont accès à une source 
d’eau améliorée contre 96% en mi-
lieu urbain.   
Dans le même contexte, 40% des 
ménages urbains s’approvisionnent 
en eau de boisson à partir des robi-
nets publics voire des fontaines, 
alors qu’en milieu rural 22% des 
ménages consomment l’eau de 
surface (cours d’eau).  
Cette amélioration est due à la poli-
tique de municipalisation accélérée 
avec la réhabilitation des stations 
de traitement d’eau des trois gran-
des villes du pays (Brazzaville, 
Pointe-Noire et Dolisie) et à l’exten-
sion de leur réseau. Les principales 

avancées réalisées par le gouver-

nement sont : le Projet d’urgence 
de relance et d’appui aux commu-
nautés (PURAC), le Projet eau - 
électricité et développement urbain 
(PEEDU)-soutenus financièrement 
par la Banque mondiale-, la créa-
tion du Fonds de l’eau, la réhabili-
tation de l’usine de traitement 
d’eau du Djoué… 
Il faut rappeler que sur ce point, le 

gouvernement a aussi bénéficié de 

l’appui technique et financier de 
certains partenaires et ONG œu-
vrant dans le domaine de l’eau. 
Selon le rapport national sur le dé-
veloppement humain 2010, la 
question de l’accès à l’eau reste 
problématique en République du 
Congo. L’eau est plus chère pour 
les populations pauvres des zones 
semi urbaines que pour les popula-

tions urbaines. La gouvernance de 
la Société Nationale de Distribution 
de l’Eau (SNDE) est faible à cause 
des équipements vétustes et de la 
couverture insuffisante.  
 

Gestion durable des forêts 
En ce qui concerne les aménage-
ments en zones forestières, il faut 
signaler que la proportion, est pas-
sée de 20 millions d’hectares en 
1990 à 22.417.217 hectares en 
2012. Cette augmentation de la su-
perficie forestière nationale est due 
aux efforts consentis par le gouver-
nement dans les activités de reboi-
sement et d’afforestation d’une 
part, et de promotion de la régéné-
ration naturelle des forêts, d’autre 
part.  
Selon le rapport national sur le sui-
vi des OMD publié en 2013, ces 
performances ont été rendues pos-
sibles grâce au dynamisme des 
structures de sylviculture comme le 
Service national de reboisement 
(SNR), la Société eucalyptus et fi-
bres du Congo (EFC) et des Unités 
pilotes d’aménagements, de reboi-
sement  et  d ’agroforester ie 
(UPARA). 

(Suite page 14) 

Afin d’assurer un environnement durable, le gouvern ement congolais a intégré les principes du développ ement 
durable dans les politiques et programmes nationaux  pour inverser la tendance actuelle à la déperditio n des 
ressources environnementales. Par ailleurs, il ente nd améliorer sensiblement d’ici 2020, les condition s de vie d’au 
moins un million de personnes vivant dans les condi tions misérables. 
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Un forage d’eau potable dans le cadre du projet eau pour tous 



 

L’exigence du développement durable  

La tenue en octobre 2008, à Brazzaville, du 6ème Forum international sur le développement durable est une preuve de l’importance que le Congo atta-
che à la gestion durable des ressources naturelles. Tout en sachant que la production industrielle du bois a atteint 1800 millions de mètres cubes en 
2007. Un code forestier fixant clairement les règles du jeu a été adopté en 2009 (loi 14-2009 du 30 novembre 2009) qui a permis de réduire la produc-
tion industrielle de bois. Il faut noter que les Organisations de la société civile (OSC) ont été mises à contribution dans la surveillance, l’accompagne-
ment des habitants et utilisateurs des produits naturels des forêts. Une plateforme qui réuni 97 organisations a vu le jour et fonctionne grâce au finan-
cement REDD+ (Réduction des Emissions de gaz à effet de serre issues de la Déforestation et de la Dégradation forestière). 
A titre d’exemple, ce code prévoit que l’exploitant est tenu de reboiser le domaine au fur et à mesure qu’il progresse. Exploiter, certes mais aussi pré-
server et aménager, tels sont les principes à respecter.  
Cette gestion durable de la forêt a conduit à un accord avec l’Union européenne, ce qui a ouvert au bois congolais les portes de l’Europe. 

CFZ 
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Enfin, les résultats réalisés par les 
différentes éditions de la journée 
nationale de l’arbre, organisées, le 
6 novembre de chaque année ont 
contribué à l’augmentation de la 
couverture forestière nationale.  
Environ 55.000 hectares ont été 

plantés en savane comprenant ma-
joritairement les eucalyptus et les 
pins. Par contre près de 11.000 
hectares de forêts dégradées ont 
été enrichis. Ces actions ont per-
mis de réduire le taux de déforesta-
tions à 0,07% avec un taux de refo-
restation de 0,05%.  
La mise en œuvre du Programme 
national d’afforestation et de reboi-
sement (ProNAR), dont  l’objectif 
est la réalisation d’un million d’hec-
tares en dix ans (100.000 hectares 
par an) va contribuer à l’améliora-
tion de ces performances. 
 

Une pêche maritime, continenta-
le et piscicole en pleine essor  
Le Congo, selon le rapport national 
de suivi des progrès vers l’atteinte 
des OMD de 2013,  dispose d’une 

façade maritime de 170 km et d’u-
ne surface en eaux continentales 
de 11.000 km2. Ainsi, le potentiel 
de capture de la pêche est de 
180.000 tonnes par an dont plus de 
80.000 tonnes par an sont attribués 
à la pêche maritime et de 100.000 

tonnes à la pêche continentale. A 
cet effet, la production globale 
(pêche maritime, continentale et 
piscicole) est estimée à 25 tonnes 
par an en 2007 par l’Organisation 
des Nations unies pour l’alimenta-
tion et l’agriculture (FAO), corres-
pondant simplement à 0,16% de la 
production nationale de poisson.  
La consommation moyenne par 
contre est estimée à 100.000 ton-
nes et les importations de poissons 
au Congo équivalent à 40.000 ton-
nes par an. Les statistiques mon-
trent une amélioration de la pro-
duction nationale. 
 

Assainissement, des conditions 
en amélioration 
L’assainissement est analysé sous 
trois angles, à savoir : les sanitai-
res sains ; l’évacuation des ordures 

ménagères et le système d’éva-
cuation des eaux usées.  
Les sanitaires sains au Congo, se-
lon l’Agence Intergouvernemental 
Panafricain sur l’Eau et l’Assainis-
sement  en Afrique (EAA) ancien 
Centre de Recherche sur l’Eau Po-
table et l’Assainissement (CREPA), 
couvrent les toilettes avec chasse 
d’eau, les latrines couvertes et les 
latrines ventilées améliorées. Les 
enquêtes ECOM réalisées en 2005 
et 2011, montrent que dans l’en-
semble la proportion des ménages 
possédant des sanitaires sains est 
passée de 51,8% en 2005 à 52,4% 
en 2011, soit une augmentation de 
1,15% avec une variation de 0,6. Il 
est à souligner que la proportion 
des ménages ayant des WC avec 
chasse d’eau est de l’ordre de 
7,8% en 2011. 
Notons qu’il existe d’autres types 

de lieux d’aisance dans le pays. Il 
s’agit des latrines non couvertes 
utilisées par 25,7% des ménages. 
La défécation dans la nature est 
utilisée par 9,0% des ménages et 
les latrines suspendues par 0,4% 
des ménages, selon l’ECOM. « Si 

en milieu urbain, 62,9% des ména-
ges possèdent des sanitaires 
sains, en milieu rural par contre, 
67,7% des ménages utilisent des 
toilettes non appropriées, avec 
39% qui disposent des latrines non 
couvertes et 24,3% qui défèquent 
dans la nature. 
Cependant les boues de vidange 
ne sont sujettes à aucun traitement 
approprié, elles sont déversées 
dans la nature», selon le rapport 
national de suivi des OMD. 
Pour ce qui est de l’accès à un 
meilleur système d’assainissement, 
le rapport national sur le dévelop-
pement humain 2010 affirme que, 
la situation est encore plus défavo-
rable.  
Pour ce qui est des systèmes d’é-
vacuation d’eau, selon ce rapport, 
l’insuffisance des infrastructures, 
notamment  dans les centres ur-

bains, met en péril la sécurité des 
populations avec des érosions et 
des glissements de terrain in-
contrôlables et fragilise leur état de 
santé.  
 

Chrysostome Fouck Zonzeka 

Vivre dans un environnement sain et durablement 
(Suite de la page 13) 

Fabrique de charbon de bois à Pokola (Sangha) 

L’usine de traitement d’eau de la SNDE à Makoua  



 

Pour d’autres informations du Programme Concerté Pl uri-Acteurs,  

consultez notre site internet :   www.pcpacongo.org  
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Au Congo, l’aide publique au déve-
loppement connait une forte crois-
sance à partir de 2010.  
Son apport au revenu national brut 
du Congo a connu des variations 
sur la période 2008 - 2012.  

Elle est en effet passée de 54.764 
millions de FCFA en 2008 à 
407.426 millions de FCFA en 2012, 
ce qui dénote un taux d’accroisse-
ment de 643% sur une période de 
cinq ans. 
Il faut noter que l’impulsion de l’ai-
de est due au fait qu’à partir de 
2010, on assiste à une poussée de 

la Chine parmi les bailleurs, avec 
également la montée des facilités 
du fonds PPTE et la présence de 
l’Inde. Par ailleurs, les programmes 
de municipalisation accélérée né-
cessitent de grands moyens finan-

ciers pour l’édification des infras-
tructures de base (routes, adduc-
tion d’eau, électricité, structures sa-
nitaires et scolaires..) principale-
ment exécutées par la Chine.  
Cette dernière apporte des fonds et 

le capital humain dans l’exécution 
desdits projets. 
 

Congo éligible à l’initiative Pays 
pauvre très endetté 
Le service de la dette sur la décen-
nie 2003 - 2012 est en décroissan-
ce continue malgré quelques varia-
tions sur certaines phases. Le ni-

veau de la dette est en effet passé, 
en pourcentage du produit intérieur 
brut, de 20,1% en 2001 à 1,0% en 
2012. Cela dénote une chute 
considérable de la dette et une 
maîtrise de son encours libérant 

ainsi des moyens financiers sup-
plémentaires pouvant servir au fi-
nancement des infrastructures de 
base destinées à la réduction de la 
pauvreté. Ces avancées se justi-
fient du fait que le Congo a atteint, 
avec l’aide de la communauté fi-
nancière internationale, son éligibi-
lité à l’initiative Pays pauvres très 
endettés (PPTE), conduisant au 
point de décision en mars 2006 et 
au point d’achèvement en janvier 
2010. L’allègement de la dette pré-
vu suite à cette initiative explique 
principalement le faible niveau 
d’endettement du Congo. Le ratio 
en cours de la dette sur Produit in-
térieur brut (PIB) est en diminution 
de 2008 à 2012, passant de 58,2% 
à 28,8%. Ce qui s’explique par l’ac-
cession du Congo au point d’achè-
vement en 2010. 
Le service de la dette comparée 
aux exportations des biens et servi-
ces est en baisse continuelle de 
2008 à 2013, exception faite d’un 
contre-choc en 2010. La tendance 
à la baisse de la dette et la bonne 
tenue des différents ratios sont les 
résultats de l’initiative PPTE.  
Il reste à pérenniser cette dynami-
que dans l’ensemble des sous-

secteurs socio-économiques et fi-
nanciers pour atteindre le 8ème 
OMD. 
Après les OMD 2015 
La réflexion post 2015 a déjà été 
engagée au Congo par le ministère 

du Plan et de l’Intégration dans le 
cadre des deux ateliers réunissant 
les membres du gouvernement, la 
société civile, le secteur privé et les 
partenaires au développement. 
Ces discussions ont portés sur les 
documents nationaux à savoir le 
Programme national de développe-
ment, le rapport sur le développe-
ment durable au Congo de la 
conférence de Rio,… 
L’intégration des OMD dans les 
stratégies de développement 
(DSRP 2004, DSRP 2008, PND 
2011) suite à l’adhésion du Congo 
à la déclaration du millénaire en 
2000, a renforcé la mise en œuvre 
des politiques en faveur du déve-
loppement humain. Plusieurs gou-
lots d’étranglements doivent être 
maitrisés afin d’accélérer les pro-
grès vers l’atteinte des OMD. Il s’a-
git principalement de la faible capa-
cité de l’administration à gérer effi-
cacement les différentes stratégies 
et les différents programmes rete-
nus en faveur des secteurs des 
OMD  et la faible diversification de 
l’économie qui ne permet pas que 
la croissance soit inclusive.  
Selon le rapport National de Suivi 
des Progrès vers l’Atteinte des Ob-
jectifs du Millénaire pour le Déve-
loppement, on relève la persistan-
ce des inégalités de revenus et 
d’accès aux services sociaux de 
base, la non mise en œuvre de la 
nouvelle politique de protection so-
ciale qui laisse encore des situa-
tions de pauvreté. C’est pourquoi, 
sur la base de tous ces défis, le 
nouvel agenda proposé par les 
participants aux ateliers de travail 
préconise ainsi la reconduction de 
certains objectifs du millénaire pour 
le développement mais également 
la définition de nouveaux objectifs 
en lien avec une exigence de meil-
leure gouvernance, et une mise en 
capacité des producteurs agro-
pastoraux. 
 

(Suite page 16) 

Nécessité d’un partenariat mondial pour le développ ement du Congo 

Ancienne école de Mvoula (Makoua) Nouvelle école de Mvoula  
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Les acteurs nationaux proposent 
également certaines cibles et ni-
veaux d’indicateurs spécifiques. 
Les objectifs à reconduire sont en-
tre autres : ceux de la lutte contre 
l’extrême Pauvreté et la faim (OMD 
1) en réduisant la proportion de la 
population dont le revenu est infé-
rieur à un dollar par jour, en assu-

rant le plein-emploi et la possibilité 
pour chacun, y compris les femmes 
et les jeunes, de trouver un travail 
décent et productif et en réduisant 
la proportion de la population qui 
souffre de la faim ; Promouvoir l’é-

galité des sexes et l’autonomisa-
tion des femmes (OMD 3) en favo-
risant l’égalité des sexes. 
Selon, le rapport national de suivi 

des progrès vers l’atteinte des ob-
jectifs du millénaire pour le déve-
loppement : « Les nouvelles priori-
tés identifiées et proposées pour 
leur prise en compte dans le pro-
chain agenda international post 
2015 par le Congo devraient inclu-
re les objectifs suivants : 
- Gouvernance et gestion publi-

que ; 
- Suivi évaluation des projets pu-
blics ; 
- Hausse de la productivité agrico-
le ; 
- Croissance inclusive,… » 

Les perspectives de croissance 
élevée dans le pays et la mise en 
œuvre des programmes de déve-
loppement envisagées dans le ca-

dre du PND pourraient permettre à 
la République du Congo de respec-
ter la plupart de ses engagements 
en ce qui concerne les OMD, affir-
me le rapport national de suivi des 
OMD de 2013. Cependant, selon la 
Banque mondiale, la performance 
économique du Congo, au cours 
des trois dernières années, a été 
nettement inférieure à la croissan-
ce anticipée : 3,5% contre les 8,5%  
définie par le Plan national de dé-
veloppement (PND) pour la période 
2012-2016. Cette faible croissance 
s’explique par la mauvaise perfor-
mance du secteur pétrolier, qui a 
chuté de 8,2% sur cette période et 
de 10,2% en 2013 (du fait de per-
turbations acci-
dentelles de la 
production off-
shore). 
Pour la Banque 
mondiale, les 
p e r s p e c t i v e s 
économiques à 
moyen terme du 
Congo demeu-
rent positives 
avec 7,6% de 
croissance an-
nuelle moyenne 
sur 2014-2016, selon les prévi-
sions. Cette croissance serait tirée 
par les secteurs non-extractifs 
dans un contexte de faible inflation. 
Cependant, l'économie demeure 
vulnérable aux chocs exogènes : 
volatilité des prix du pétrole, chute 
de la production pétrolière et re-
tards dans la production minière, 
ainsi que risques internes intégrés 
dans les choix stratégiques.  
L’institution de Bretton Woods affir-
me aussi que, bien qu’elle ait bais-
sé de 50.7 % en 2005 à 46.5 % en 
2011, la pauvreté reste importante 
pour un pays à revenu intermédiai-
re, de même que le chômage, no-
tamment celui des jeunes de 15 à 
29 ans (25 %). La proportion de 

personnes vivant avec moins d'un 
dollar par jour a diminué de maniè-
re significative, passant de 70 % en 
1999 à 46.5 % en 2011, mais le 
pays ne sera pas cependant en 
mesure d’atteindre la majeure par-
tie des Objectifs du Millénaire pour 
le développement (OMD).  
 

Quid, au plan mondial des OMD 
au-delà de 2015 ? 
Au plan mondial, « les dirigeants 
du monde ont appelé à la mise en 
place d’un programme ambitieux et 
de long-terme pour améliorer la vie 
des populations et protéger la pla-
nète pour les générations futures. 
Ce programme de développement 
pour l’après-2015 abordera de 

n o m b r e u s e s  p r o b l é m a t i -
ques : mettre fin à la pauvreté et à 
la faim, améliorer la santé et l’édu-
cation, bâtir des villes plus dura-
bles, combattre les changements 
climatiques et protéger les océans 
et les forêts », affirme le site des  
Nations unies (http://www.un.org/fr/
millenniumgoals/beyond2015).  
Les Nations unies font une projec-
tion d’éradiquer la pauvreté : « En 
2030, nous pouvons mettre fin à la 
pauvreté et transformer les vies 
tout en protégeant la planète. » 
En septembre 2015, les Nations 
Unies organisent le Sommet spé-
cial sur le développement durable, 
à New York. 

Chrysostome Fouck Zonzeka  

Assainissement, un autre défi  

Des citoyens brazzavillois à la recherche d’eau potable 


